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Ceux-là surtout 
méritent d'être cou-
damnés pour leur 
inertie qui négligent 
de supprimer ou de 
changer des états de 
choses qui exaspèrent 
les esprits des mas-
sesi. • 
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AVIS IMPORTANT 
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LE PREMIER RÉSULTAT DE NOTRE ENQUÊTE : 
Nous n'aboutirons qu'en sortant de la fantaisie pour discuter 

sur des bases réelles 

Notre enquête sur les échanges 
de blé contre du pain nous a don-
né un volumineux courrier. 

On sent et. on comprend que la 
question passionne tous nos syndi-
cats, aussi employons-nous toute 
ntrc activité pour réunir la docu-
mentation nécessaire pou.' éclairer 
notre lanterné et celle des pouvoirs 
publics, et aboutir une solution 
équitable et durable. 

Dès maintenant, i! ressort, des 
documents qu' nou* avons n 
mains, quelques ébiichi^iôns préa-
lables que nous soumet! >us à no* 
syndicats qui voudront bien les 
discuter dans leur plus prochaine 
réunion, en nous faisant tenir 
aussitôt leurs observations. 

Car, il nous sera impossible de 
discuter sérieusement les échanges 
si l'on resio dans le domaine de *u 
fantaisie. 

En effet, dans la majorité des ré-
ponses, on nous parie de 20 pains 
de 3 kilogs, mais on constate ici 
que ces 20 pains sont pesés exacte-
ment et là qu'ils ne pèsent en 
réalité que 55, 53 et parfois, à pei-
ne 5o kilogs. 

Comment devant ces constata-
tions pourrait-on aboutir à faire 
du travail sérieux alors que 60 kgs 
se transforment ici en 55 kgs, là en 
53 ou même 5o kgs. 

C'est de la pure fantaisie et, 
avant tout, il faut sortir de cette 
fantaisie. 

Alors ? 
# * • 

Alors, tirons des conclusions 
que nous soumettons à l'apprécia-
tion de. nos camarades. 

ir0 Conclusion. — Il ne doit plus 
tire "ix'.-n r, ,/•> nnmhre de pnios 
mais du nombre de kilogs. 

a0 Conclusion. — Il ne faut plus 
utiliser le système de « la coche, ». 

3" Conclusion. —Il faut instituer 
le carnet de pain étant bien enten-
du que sur ce carnet on ne portera 
pas seulement le nombre de pains 
livrés mais le poids exact de la li-
vraison. 

Exemple : 
10 novembre, :* pains == 5.i5o. 
12 novembre, 3 pains = 8.45o. 
i4 novembre, 1 pain = 2.800. 

etc., etc.. 
A la fin de l'année ou du trimes-

tre, on fera l'addition et le boulan-
ger devra donner, en pains entiers. 
la différence entre le nombre de 
kilogs inscrits et le nombre de kilos 
proportionné aux sacs de blé four-
nis par le cultivateur. 

Cette inscription sur le carnet 
devra être faite à l'encre pour évi-
ter qu'elles ne s'effacent. 

De la sorte, le contrôle sera très 

facile, car le cultivateur pourra vé-
rifier la livraison faite par le bou-
langer même quand celui-ci sera 
passé pendant son absence. Aussi, 
est-il nécessaire que tous les culti-
vateurs aient des balances à la mai-
son. Cette dépense, pour ceux qui 
n'en onl pas, sera vite re-
gagnée. 

Ce n'est donc que lorsque ces 
questions de poids exact et de car-
net auront élé posées comme des 
conditions indispensables à un exa-
men complet de la question qu'on 
pourra discuter honnêtement. 

Autrement, tout ce qu'on pour-
rait décider ne serait que des paro-
les en l'air, car le nombre des pains 
livrés ne dit rien, c'est le poids 
qui fait tout. 

Que nos syndicats se réunissent 
donc et nous disent s'ils sont d'ac-
cord avec nous sur les trois points 
suivants : 

i° Exiger le poids exact dans 
tous les cas. 

20 Supprimer « lu coche ». 
3° Etablir le carnel. de, pain com-

portant le nombre de pains livrés 
ci le poids exact de chaque livrai-
son. 

Tons au travail et vite vos répon-
ses. 

Le Secrétaire, nénéral : 
E. LOISY. 

Travaillons pour xmê 
Le premier obstacle que l'on 

rencontre pour la fondation du 
syndicat local, c'est de trouver 
quelqu'un pour en prendre la di-
rection et aussi la responsabilité. 
Les uns prétextent leur manque de 
temps, d'autres ont peur de n'avoir 
pas l'instruction nécessaire. 

A quoi cela tient-il? A deux cho-
ses principales. 

i° Le paysan étant individualis-
te par nature, il lui répugne de 
l'occuper des affaires des antres. 

20 Par son manque d'instruction, 
il a peur de ne pouvoir arriver à se 
débrouiller, il manque de confian-
ce en lui. 

TV ces doux choses principales, 
je. n'en reliendrai aujourd'hui que 
M deuxième. 

Pour la plupart d'entre nous, 
l'instruction à pria fin à la sortie 
de l'école prim»ire. Quelques 1»1-

très envoyées de-cî, de là, et la lec-
ture de journaux agricoles, n'ont 
pas été suffisantes pour maintenir, 
sans parler d'acquérir, de nouvel-
les notions instructives. 

Puisque cette insuffisance d'ins-
truction provoquée par un arrêt 
trop brusque après la sortie de 
l'école, nous gêne,il faut éviter ce-
la à nos enfants. 

Bien qu'il n'est pas indispensa-
ble de savoir beaucoup pour bien 
diriger, il faut tout de même pos-
séder un minimum. 

C'est pour combler cette lacune 
qu'il a été institué, dans beaucoup 
de régions, des cours agricoles par 
correspondance. Ces cours permet-
tent d'augmenter notre savoir-faire 
en matières agricoles et surtout so-
ciales. 11 faudrait que nos adhé-
rents comprennent la nécessité de 
cet enseignement si nous voulons 
encore plus qn'aniourd'hni cire 
défendu par nous-mêmes. 

Ces o«urs ne s'adressent pas qu'à 
qur.lquet-uns, mais à tous, de la 

sortie de l'école primaire, à l'âge 
de a5 ans même, si l'on suit les 
cours supérieurs. 

Il ne faut pas se faire d'illusion, 
notre infériorité de considération 
vis-à-vis d'autres professions vient 
certainement de plusieurs facteurs, 
mais c'est surtout de notre manque 
d'instruction que nous ne pouvons 
pas "toujours nous défendre. 

Nous savons bien qu'il est impos-
sible à la grande majorité des jeu-
nes agriculteurs de poursuivre 
leurs études dans des écoles secon-
daires, mais tes C. A. C. ne vien-
nent-ils pas justement à propos et 
à notre secours. 

Ne pouvant rester de longs mois 
à l'école, du moment que les pa-
rents ont besoin des jeunes, ils 
peuvent tout de même travailler un 
peu à la veillée pendant l'hiver. 

Plusieurs centres d'études fonc-
tionnent dans la région, il faut 
leur faire confiance en y faisant 
travailler nos jeune*. 

Ce» écoles vwdwï le redresse-

La Chambre Syndicale dans sa réunion de 
novembre a décidé que le montant de la cotisation 
serait porté à 20 francs. 

Soit : 12 francs pour l'Union Syndicale, 3 francs 
reviendront à l'Union Fédérale et 3 francs à la 
C. F. T. C. Sur les 2 francs qui restent une partie 
pourrait être ristournée aux Syndicats pour leurs 
frais de bureau. 

Nous engageons les trésoriers à commencer 
de suite à recueillir les cotisations. 

NOTRE ACTION 
SYNDICALE 

Voici que, commence avec l'hiver 
une nouvelle saison de propagande 
pour noire Union Syndicale, la 
quatrième depuis sa constitution. 

Celte saison commence sous les 
meilleurs auspices. Le principe de 
nos syndicals n'est plus discuté, • t 
s'il y a encore opposition, elle ne se 
produit plus au grand jour. 

Certes., les manœuvres sournoi-
ses sont aussi dangereuses, sinon 
plus que les coups de boutoir que 
nous avons dû subir depuis iq33, 
mais le fait qu'elles n'aient pu se 
produire au grand jour démontre 
que sur le, terrain des principes 
nous sommes dans la honne voie. 

Mais ceci n'est qu'un côté de la 
question. Si nous avons « :;agné la 
partie » contre nos adversaires de 
bonne ou mauvaise foi, l'avons-
nous gagnée entièrement aux yeux 
de nos camarades paysans? 

Non, pas encore tout à fait, il 
faut le reconnaître, et ceci pour 
deux raisons que nous examinerons 
très brièvement. Première iaison : 
on ne connaît pas assez 1 Union 
Syndicale des Paysans de Vendée. 

Certes, nos propagandistes se dé-
pensent sans compter. Chacun t'ans 
sa sphère ils multiplient les efforts 
pour accentuer la propagande. Tous 
les dimanches, il y a des réunions. 
Presque tous les mois, deux ou 
trois syndicats se fondent; mais cet-
te propagande va lentement malgré 
les appels que nous îeccvons de 
tous côtés particulièrement depuis 
deux mois. 

Pour faire ce, qu'il faudrait, il 
nous manque le nerf de la guerre... 
l'argent. 

Or, cet argent si nécessaire pour 
développer noire mouvement et le 
faire vivre ne peut être fourni que 
par les syndiqués eux-mêmes. Il 
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ment du niveau matériel et social 
des agriculteurs. Aidons-les à trou-
ver des élères, il y va de la pros-
périté do no«n» prof*v»*ion. 

Un Syndiqué. 

faut que chacun comprenne bien 
cela. 

S'il en était autrement, il serait 
donné par des gens intéressés, et il 
faudrait de suite appliquer le fa-
meux proverbe : « C'est celui qui 
, . ' r tjul ixmauândL.' « 

Or, cela n'est pas possible, car 
à partir du moment où nous serions 
'< subventionnés », nous perdrions 
notre indépendance, et la principa-
le raison d'être de nos syndicats 
est bien l'indépendance. 

A partir de ce jour, nous ne 
pourrions plus agir contre les abus 
dont nous sommes victimes, en 
nous empêchant un jour ou l'autre 
de faire telle ou telle campagne né-
cessaire. 

La vie du syndicat doit cire assu-
rée par les syndiqués, et par eux 
seuls, et ceci impose aux membres 
de nos syndicals qu'ils réfléchissent 
un peu. 

H faut qu'ils sachent que dans les 
syndicats ouvriers le minimum de 
la cotisation est de 60 francs par 
an, que certains payent jusqu'à 2/10 
francs et qu'on cite même (les jeu-
nes mineurs belges qui donnent 
36o francs par an à leur syndical. 

Il faut qu'ils sachent que si les 
syndicats ouvriers sont amenés de-
puis 5o ans à imposer des réformes 
sociales considérables, c'est presque 
uniquement grâce aux cotisations. 

Nous voudrions que dans tous les 
syndicats de l'Union Syndicale des 
Paysans de Vendée et Loire-Infé-
rieure, on consacre une réunion à 
réfléchir et à discuter sur ce point. 
Nblis sommes persuadés que (•elle 
réflexion amènerait tous nos cama-
rades à comprendre l'effort qui 
doit être fait, pour donner à L'Union 
Syndicale les moyens de se dévelop-
per. 

Et qu'après cette réunion les se-
crétaires des syndicats n'oublient 
pas d'envoyer au secrétariat géné-
ral le résultat de cette discussion. 

Deuxième raison. — Si on con-
naît nos syndicats, on tes connaît 
mal, et nous entendons parfois des 
objections qui, depuis longtemps, 
ne devraient plus exister dans l'es-
prit des Paysans. 

Instruisons donc nos camarades 
qui n'ont pas encore compris et ner-
suadons-les que nous ne serons dé-
fendus que par nous-mêmes et que 
pour cela, il faut être nombreux el 
forts. La Voix des Papsans. 



LES VIGNES A COUPLANT 
DU Xe AU XVIIe SIÈCLE 
Des circonstances indépendantes 

de notre volonté nous obligent à 
remettre à plus lard un amende-
ment au projet de loi déposé sur 
les vignes à Comptant. Mous don-
nerons quelques détails sur ce mo-
de de culture en notre, contrée. 

Le comptant a été de très bonne 
heure, pratiqué sur nos coteaux. 
Les auteurs qui mentionnent' la 
vigne au IV0, VII , X° et XIe siècle 
nous la montrent cultivée en tou-
te propriété, en usufruit, à mi-
fruit, au rang des autres produits, 
à titre de viaga, de pensive, de 
fief, de redevance en argent ou en 
nature. 

La redevance en nature et le 
terrain grévé de la redevanyce sont 
appelés comptant. En 1.090, Iléli, 
Seigneur de Pontchâteau, donne 
aux moines de Marmoutiors sa part 
dans le comptant de deux vignes. 

Cette part du Seigneur est définie 
en 1.092 dans la donation de 
Raoul, archidiacre de Nantes, à 
Sainte-Croix de Quimperlé. C'est la 
quarte bouteille, le quart du crû, 
du produit annuel de ta vigne cul-
tivée par Vinaud Lefèvre et ache-
tée, en Loquidy, par Raoul à Tos-
sart. 

Cette pari n'est pas toujours et 
seulement le quart du produit an-
nuel. Elle varie suivant les terrains, 
suivant les volontés du contractant. 
Elle est souvent accompagnée d'un 
cens, d'une redevance en argent 
variable comme la redevance en 
vendange. Pour éviter toute fou-
fusion, lors des concessions, des 
aveux, les intéressés et les auteurs 
désignent le plus souvent le com-
ptant par les obligations qui grè-
vent la terre. Ils disent vignes à 
devoir de quart, de cinquième ou 
à devoir de quart, cinquième et 
d'une rente déterminée, ou à de-
voir de. rentes seulement. 

Cette part ne nous est point in-
diquée, dans le procès du l'allel en 
i.xjrtJ! Les vignerons sont condam-
nés à payer la dîme aux moines de 
Vertou sur les récoltes de la vigne 
comme il la payaient quand les 
terrains occupés par la vigne 
étaient cultivés en céréales. Le pro-
cès ne mentionne aucun change-
ment dans !e genre de possession 
de la terre. La vigne est donc très 
probablement cultivée en fief rotu-
rier, en afféagement comme par le 
passé et la part de raisin remplace 
la nart de blé. 

Cette part est très nettement ca-
ractérisée au XIVe et XVe siècle. 
Elle est dans le comptant le seul 
avoir du bailleur. Celui-ci donne sa 
terre, la transporte à un vigneron 
qui y plantera el entretiendra une 
vigne moyennant la redevance an-
nuelle en argent, en vendanges ou 
en argent cl en vendanges. Le vi-
gneron possède et possédera à ja-
mais au temps à venir la terre, 
l'héritage. Le bailleur possédera à 
jamais au temps à venir les rede-
vances annuelles. Les concessions 
de terre pour vignes, comme toutes 
les concessions en fiefs roturiers 
qui pullulent à cette époque en 
Bretagne, sont des contrats de ren-
tes perpétuelles. La perpétuité mi-
se à part, ils ressemblent absolu-
ment à nos modernes contrats de 
rente viagère. Dans les deux cas, 
transport, vente de la terre pour 
une rente constituée, établie sur 
la terre cédée. 

Tous les documents de l'époque 
l'établissent d'une façon évidente. 

1. Les contrats. — En mai 1.383, 
Perrot Bahomot et autres proprié-
taires baillent à titre, d'héritage à 
jamais à féage, (en afféagement, 
perpétuel) deux quartiers et demi 
de vigne pour une rente, détermi-
née et quarl de la vendange. 

Le prieur du Pellerin baille, li-
vre et octroie aux preneurs et à 
leurs héritiers à perpétuité vingt 
hommées de. vigne pour la cinquiè-
me partie des fruits le 18 mai 
i.3<)7. Puis' ,e ^ novembre r./Jofi, 
5 hommées pour le cinquième de 
ta vendange et deux deniers de 
ron te 

À ces- conditions, les bailleurs 
se dessaisissent et se dévêtent de la 
terre pour eux et leurs successeurs 

et en saisissent el vêtent les 
preneurs pour eux, leurs successeurs 
et ayant-cause et leur en livrent, 
baillent;, transportent la saisine 
réelle, corporelle et plénière, pos-
session à jamais par la baillée et 
paseemerijt du contrat. Ils les ga-
rantissent de tous débals et empê-
chements envers et contre tous sui-
vant l'usage et 4a coutume du 
pays. 

Des contrats rédigés dans ces 
termes ne sont point contrats de 
ferme, mais contrats de vente de 
terre, contrats d'afféagement, d'ar-
rentemebV, contrats de transport de 
terre ou échange de rentes. Aussi 
de la Borderie, dans une note ex-
plicative, appelle-t-il le bailleur 
vendeur cl le preneur acheteur. 
(Contrat 1.353). 

2. Le Tribunal. — Le tribunal 
reconnaît au bailleur la propriété 
des rentes et au romplanteur la 
propriété du fonds. Dans le pro-
cès des religieuses des Couëts con-
tre Bégnault de Goutame, le 16 
janvier 1.482 les droits de quarl, 
les quarts pour lesquels Régnault, 
qui s,' croyait propriétaire, a trans-
porté les fonds et héritages de 
l'Einpérière à Gaulreaû Macé et au-
tres complaiileurs sont propriété de 
Régnault. Régnault vend ses quarts, 
ses droits de 'quart héritellernenl 
(à litre héréditaire) aux colons 
Puis les contrats faits par Ré-
gnault étant annulés, les quarts 
sont remboursés aux colons par les 
religieuses des Couëts et leur sont 
ensuite imposés par les mêmes re-
ligieuses qui, reconnues propriétai-
res des fonds et héritages plantés 
."ii vignes,' remettent ces fonds el 
Héritages aux colons. 

3. Les aveux. — L'aveu ou dé-
nombrement est un acte authenti-
que contenant une description 
exaetç de tout ce qui compose un 
Gef. Dans l'aveu, le colon el le 
bailleur indiquent au seigneur tout 
•e qu'Us possèdent dans Ja moiuj 
vi'.nce, dans le territoire de la sei-
gneurerie. 

Le bailleur, fait aveu de ses 
quarts, de ses comptants au 
ramr des autres biens par lui pos-
sédés. 

Le 10 décembre i.38i, Maurice 
Maignen avoue au seigneur du 
Pallet avec ses maisons, terres, 
fermes, prés, garennes, bois, vi-
gnes (franches), ses rentes en vo-
lailles, sous cl deniers, ses quarts 
et moitié de quart dans les vignes 
tenues par les colons. 

En 1.458, Alain de Kerguz, 
prieur de Batz, confesse tenir com-
me fief d'église amorti : les mai-
sons du prieuré, les rentes par de-
niers, vignes, comptants de vigne, 
salines, dîme de blé, de vin et au-
tres héritages de la paroisse de 
l!atz. 

Le complantcur avoue de son 
côté la vigne à quart, à rente, à 
comptant au rang des autres pro-
priétés qu'il tient du Seigneur. 

Le 12 janvier 1.422, Jean Pétard 
fait aveu à l'archidiacre, de Nantes, 
d'une ouçhé de terre, de cinq quar-
tiers de vigne au devoir de 11 de-
niers de rente, d'un demi-quartier 
de vigne au devoir du quart de la 
levée. 

Le a juillet 1.456, aveu pour ter-
rés et vignes au devoir de sept de-
niers, une maille à parfaire le 22 
mai et pour six hoisselées de terre. 

Le 32 novembre 1.457, Jean Poi-
tevin fait aveu, à l'archidiacre de 
Nantes, d'une maison et héberge-
ment, de deux clos et pièces conte-
nant 3 journaux de terre, d'un 
jardin et d'une pièce de terre, d'un I 
autre clos, de deux quartiers dej 
vigne (franche), de neuf quartiers; 
de vigne à devoir de quart. 

Le 4 février 1.498, Yvon Brocard 
fait aveu à J. Bohiar, archidiacre, 
d'une maison logeable et d'un jar-
din d'une contenance d'un quar-
tier au devoir de 5 sous et demi 
de rente, d'un quartier de terre, 
partie en vignes, partie en arbres 
fruitiers autrefois tenu au quart. 
Le quart a été converti en 3,45 de 
rente. 

En 1.537. Aveu pour maison, 
jardin d'une boisselée, une hom-

mée cl demie de vignes à devoir de 
quarl avec un denier de comptant 
et obéissance. 

En i.54a. Aveu pour vignes au 
quart de la levée et un denier de 
complant et pour autres vignes 
(franches), à devoir d'obéissance. 

En i.5C8. Aveu pour 4 hom-
mées de vigne à devoir de quart 
el de complant. 

En 1.575. Aveu pour vignes à 
devoir de dîme, du quart de la le-
vée et d'un denier de complant. 

4. Les fouages. — Dans la péti-
tion de 1.788 aux Etats de Breta-
gne, seigneurs, bailleurs et eom-
planÇurs demandaient que les vi-
gnes ù devoir soient exonérées des 
fouages el vingtièmes. Les auteurs 
remarquent qu'à celte date les 
fouages avaient triplé. Ils étaient 
donc toujours perçus sur les mê-
mes terrains. Or « le fouagè, Ait 
Hévin, fut établi sur les posses-
seurs de terres roturières où le 
fonds en propriété appartient 111 
lutioureur et colon » et par un rè-
glement spécial sur les fermiers a 
domaine congéable de Basse-Breta-
gne. 

Remarque. — Toutes nos cita-
tions peuvent être contrôlées à 'a 
bibliothèque de Nantes el aux ar-
chives de Nantes et Rennes. 

Conclusion. (1) A la fin du XVIe 

siècle, les modes de culture de la 
vigne sur nos coteaux sont parfai-
tement établis. On distingue • 

a) . La vigne franche cultivée par 
le propriétaire ou les hommes du 
propriétaire. 

Peut-être exisle-t-il des vignes 
affermées pour une part des fruits 
ou une redevance fixe annuelle ei. 
argent, telle la vigne de la Sauzi-
nière que nous connaissons par li 
contrat de 1.787.) 

b) . La vigne tenue à devoir de 
pari de vendange et de rente en 
argent ou de l'une ou l'autre de 
ces redevances.. 

(2) . Dans la vig.ie grevée de ren-
tes foncières en nature ou en ar-
gent, en vertu de ta maxime . 
« Nulle terre sans Seigneur », le 
bailleur, lors de ta cession, a gardé, 
s'est réservé sur la terre, le domai-
ne direct, la propriété du fonds, 
quoique • efiie < frésarve - ne soil 
pas indiqués dans l'acte. « Ce 
domaine direct, ce domaine du 
fonds est un droit incorporel, im-
matériel, abstrait, séparé de la ter-
re » (1), n'ayant aucun caractère 
commun avec la propriété foncière 
du terrain. Tout le domaine réel a 
été transporté au preneur a 'qui a 
été concédé, la terre, l'héritage, « le 
domaine utile qui est l'entière pro-
priété foncière du terrain » (1). 

(3) . Les vignobles ne sont point 
encore entourés par une clôture, 
par l'enclave. Aussi n'est-il point 
question des fossés, des arbres, des 
routes quarlières appartenant au 
bailleur, du paiement des droits 
d'entrée. 

(4) . Nulle part, le bailleur ne re-
vendique comme sa propriété, la 
terre, l'héritage, qu'il a transporté, 
vendu au complanleur. 

(5) . Le bailleur possède dans le 
complant les redevances ou rentes 
foncières que lui attribuent les con-
trats, que lui reconnaissent les tri-
bunaux, que lui nroelamenl les 
aveux. 

(6) . Le complanteur a ta proprié-
té foncière de la terre plantée, en 
vignes et grevée de renies. Cetle 
propriété foncière lui est Iranspor-
tée par les contrats qui l'en font 
propriétaire et héritier, lui est re-
connue par les tribunaux, par les 
aveux, par les Etats de Bretagne 
qui grèvent cette propriété de 
fouages cl par le fisc oui perçoit 
sur le romplanteur l'impôt fon-
cier. Joseph RRETONMERE. 

licencié en droit ■ 
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Les premiers résultats de notre campagne 

(1) Voir D'Argent ré. Hévin. 

Paysans !... 
Si vos intérêts sont parfois mé-

connus, si satisfaction n'est tou-
jours pas donnée à nos justes aspi: 

rations, c'est la faute de tous ceux 
qui, parmi nous, ne participent 
pas à la lutte commune. Le devoir 
et l'intérêt de tous est d'adhérer au 
Syndicat Paysan. 

Nous lisons dans 1,'Ouest-Eclair 
du 20 novembre sous la rubrique 
du Conseil général. 

M. Durand demande ensuite que 
l'Etal soit invité à fournir des sub-
ventions aux communes pour l'amé-
lioration des chemins ruraux. Ain-
si, déclare le conseiller général de 
Montàîpù, non seulement les cul-
tivateurs ne seront pas obligés de 
patauger pour aller de ia roule à 
la ferme, mais aussi les commer-
çants qui vont apporter dans les 
villatres les plus reculés des denrées 
de première nécessité. 

M. de Tinguy fait une longue 
déclaration sur la mauvaise répar- j 
tilion faite par l'Etat des crédits 
affectés aux communes. 

« C'est, dit-il, la région parisien-
ne qui a bénéficié de la plus grosse 
part de ces crédits ». 

M. Parenleau a pris connaissan- j 
ce d'un vœu de l'Union syndicale 
des Paysans de Vendée, demandant 
l'amélioration des chemins ruraux. 
« Mais, dil-il, la question n'est pas 
nouvelle, la Chambre d'Agriculture 
s'en était déjà occupée. Dès IQ3O, 

elle, avait pris une délibération à 
cet effet. Dernièrement, le 29 août 
193C, elle en a pris une sembla-
ble ». M. Parenteau donne lecture 
de cette délibération d'où il dégage 
un vœu qu'il demande à ses collè-
gues du Conseil général de vouloir 
bien adopter. 

M. Lefeuvre estime que la ques-
tion des chemins ruraux intéres-
sant au plus haut point le départe-
ment, il y avait lieu de l'étudier en 
séance plénière. C'est décidé. 

M. le Préfet fait remarquer que 
l'an dernier, une somme de 
2.83o.i3p fr. a été payée pour les 
chemins ruraux. 

Dans le même journal en date du 
si novembre, nous lisons : 

'LES CHEMINS RVRÀ'VX" 
Le département décide : 
i° d'accorder aux communes une 

subvention égale à 10 % des dépen-
ses lorsqu'il s'agit de constructions 
exécutées par le Génie rural avec 
subventions de l'Etat; 

20 une subvention de 20 % lors-
que l'Etat ne donnera rien; 

3° une subvention de 10 lors-
qu'il s'agira de l'entretien .courant 
des chemins. 

M. Daroux plaide ta cause des 
communes qui n'ont pas attendu la 
décision du Conseil général pour 
commencer à aménager leur réseau 
de chemins ruraux. « Ces commu-
nes, dit-il, ont fait des emprunts 
qui grèvent très lourdement leur 
budget. Je demande si le départe-
ment ne pourrait, pas tenir compte 
de leur effort, et leur verser à par-
tir de cette année 10 % du montant 
des annuités qu'il leur reste à ver-
ser ». 

M. de Tinguy s'oppose à cette de 
mande, estimant que la dépense se-
rait trop élevée. 

MM. Daroux et Auguste Durand 
ne le croient pas. 

M. Charlier partage l'avis de M. 
Daroux; « toutefois, il ne faudrait 
pas, dit-il, que les finances départe-
mentales s'en ressentent trop. » 

Finalement, la proposition de M. 
Daroux n'est pas retenue. 

Nous parlons d'autre part de l'ap-
plication des subventions qui vien- ! 
nent d'être votées, en commentant; 
un rapport de ta Chambre d'Agri-
culture. 

Voici donc, un résultat de notre 
campagne (pie nous dédions à ceux 
qui n'ont pas encore compris à 
quoi peuvent servir les syndicats 
locaux et l'Union Syndicale des 
Pasans de Vendée. 

Notre, rôle consiste donc à bien 
renseigner nos représentants. Nous 
n'y faillirons pas. 

A la Chambre û'Agricflltare 
La Chambre d'Agriculture met 

maintenant les bouchées doubles, 
et, nous commentons plus loin le. 

«apport très intéressant qui a été 
fait à l'une de ses dernières séan-
ces par M. Talureau, Ingénieur en 
chef du Génie Rural. 

Il semble que l'on veuille rattra-
per le temps perdu: Nous nous en 
félicitons. 

Signalons que M. Parenteau. le 
Président de la Chambre d'Agricul-
lurè dans la dernière séance du 
Conseil Général dont il fait égale-
ment partie el aussi dans certaines 
relations de presse insiste d'une fa-
çon qui nous paraît assez mesquine, 
pour faire admettre que l'initiative 
de tout le travail en cours pour les 
chemins ruraux revient à la Cham-
bre d'Agriculture. 

I! donne comme preuve une cer-
tain rapport qpî fut. paraît-il, don-
né en iq3o en qui depuis est resté 
enterré dans les cartons. Ci rap-
port nous fait penser à tous les dis-
cours dont on abreuve les électeurs 
au cours de la campagne électorale 
qui sont oubliés le lendemain mais 
qu'à la première alerte on fait 
sortir pour s'écrier : « Voyez, nous 
y avions pensé et nous avons dit 
que nous nous en occuperions ». 

Cependant, jusqu'en iq36, nous 
avons attendu l'effet du rapport de 
i()3(.!!! et il a fallu que l'Union 
Syndicale des Paysans de Vendée, 
qui se développe chaque semaine, 
écrive au Préfet, aux Sénateurs, 
aux Députés, aux Conseillers géné-
raux et d'arrondissement, aux Mai-
res, fusse publier des communiqués 
dans la presse et entreprenne une 
grande campagne dans La Voix des 
Paysans pour sortir le fameux rap-
port de l'oubli. 

A toutes fins utiles nous signa-
lons à M. Parenteau et à ses collè-
gues de la Chambre d'Agriculture 
qui ont soigneusement écarté J-
leur compagnie les représentants 
des usagers des chemins ruraux, les 
lignes ci-dessous prises dans Le 
Phare du 21 octobre iq36, sous le 
Ktrç « Remarques » et sous la si-
gnature de « La Brige ». 

« On parle beaucoup en ce mo-
ment de la réfeefion des chemins 
d'intérêts agricoles. Et on a mille 
fois raison. 

« Mais, diles-moi, est-ce d'au-
« jourd'hui que les ehemir.s d in-
« térêts agricoles sont (1) (pleins de 
w boue une partie) de l'année? 

« Est-ce d'aujourd'hui qu il 
« pleut chez nous pendant quatre 
« mois de l'année? Est-ce d'aujour-
« d'hui que la circulation hippo-
« mobile ou automobile ou cycliste 
« est instituée, et n'esl-on pas en 
« droit de regrelter que c'est aiu-
« jourd'hui seulement qu'on cons-
h tate, le mal et qu'on affirme son 
■■< désir de le guérir ». 

« Mettons que les intéressés, c'est-
« à-dire les usagers de ces chemins 
« viennent d'affirmer qu'on s'est 
« trop longtemps moqué d'eux... » 

Oui, ces lignes méritent d'êttre 
méditées. 

D'ailleurs, qu'importe celte petite 
mesquinerie; le principal, n'est-ce 
pas, camarades paysans, c'est que 
bientôt nous puissions sortir et 
rentrer chez nous sans nous em-
bourber et nous exposer aux ennuis 
que nous subissons du fait de l'état 
de nos chemins ruraux. 

La Voix des Paysans. 

(1). Nous complétons, comme 
nous pensons qu'elle fut rédigée, 
une phrase que le compositeur 
avait omise. 

NOTE DE LA RÉDACTION 

Faute de place, le rapport de M 
Talureau sera publié à un* date 
ultérieure ainsi que notre article in-
titulé « Question laitière ». 
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CHAMBRE SYNDICALE 
Rénnion de la Chambre Syndicale 

du 9 Novembre 

La Chambre Syndicale s'est réu-
nie à ha Roche-sur-Yon le 9 no-
vembre 1936, à 10 heures, à l'Hôte] 
<le France. 

Présents : Boisliveau, Martineau, 
Bretaud, Tessier, Potier, et des re-
présentants de divers syndicats. 

Questions disculées : 
Echanges de blé. contre pain. — 

Au sujet de la décision prise par 
le Syndicat Déparlemenlal ùc la 
Boulangerie, la Chambre Syndicale 
constate que la protestation de 
l'Union Syndicale a eu pour effet 
le maintien de l'ancien tarif d'é-
changes dans toutes les communes 
où existent nos syndicats. 

Sur cette question soulevée par 
le Syndical des Boulangers, la 
Chambre Syndicale demande à ce 
que des tarifs plus précis et des ré-
formes soient envisagées. Elle char-
ge le secrélaire général de recher-
cher les documents qui permet-
tront d'établir un statut définitif 
qu'elle refuse d'admettre dans les 
conditions qui sont imposées par 
des professions qui refusent de 
consulter au préalable les cultiva-
teurs intéressés, et prennent ainsi 
des décisions arbitraires. 

Chemins ruraux. — La Chambre 
Syndicale constate que la campagne 

en faveur des chemins ruraux 
commence à porter ses fruits, et se 
félicite de la décision et des vœux 
émis à ce sujet par la Chambre 
d'Agriculture! Une manifestation 
est envisagée pour ponctuer notre 
volonté d'aboutir à un résultat 
dans le plus bref délai. 

Office du blé. — La Chambre 
Syndicale constate et regrette que 
le producteur ne soit pas représen-
té comme il conviendrait au Comi-
té Départemental de l'office du Blé, 
et qu'il est de ce fait obligé de su-
bir des décisions qui sont contre 
son intérêt. (Refus d'ouverture de 
coopératives de blé). 

Cotisations. — En raison de no-
tre adhésion à la C. F. T. C. et ■» 
la nouvelle organisation nationale, 
la cotisation est cette année portée 
à 20 francs. La Chambre Syndicale 
demande instamment à tous les di-
rigeants de Syndicats de bien faire 
comprendre à tous l'utilité de la co-
tisation, qui seule, nous assurera 
notre indépendance et notre force. 

Jean Martineau rappelle avec 
quel admirable entrain nos cama-
rades de Challans, sont venus gros-
sir nos rangs, au nombre de plus 
de 200. Ainsi que Saint-André-Gou-
le-d'Oié et Le Perrier. 

Beaucoup de communes nous de-
mandent. Nous répondrons à leur 
appel dans toute la mesure des res-
sources disponibles à nos déplace-
ments. 

La séance est levée à 12 heures. 

DEE 
Bouin 

Réunion du Syndicat 

Le dimanche 22 novembre, le 
syndicat se réunissait comme d'ha-
bitude, au champ de foire, café 
Veuve Rousteau. 

L'ordre du jour étant important 
■el la plupart des adhérents sont 
présents. Cependant, plusieurs ca-
marades s'étaient excusés pour des 
raisons diverses. 

Après un appel au silence, le 
président ouvre la séance. Le re-
nouvellement du bureau et l'orga-
nisation d'un convoi de perches de 
châtaignier sont à l'ordre du jour. 
\ussitôt, le président propose ' le 
renouvellement des quatre mem-
bres du bureau à bulletin secret. 

Mais, bien que plusieurs camara-
des se rangent à son avis, la majo 
rité des assistants propose le vote à 
main levée. 

Et malgré ses dénégations, le 
camarade Gaborit est réélu à main 
levée, à l'unanimité par des accla-
mations prolongées. 

Il en est de même des camarades 
Julien Baud, vice-président, Augus-
te Lambert, trésorier, et François 
Blanchet qui redevient secrétaire. 

Après les remerciement du prési-
dent au nom des membres du bu-
veau à tous les camarades, pour 
leur confiance et leur sympathie, la 
réunion se termina par l'organisa-
tion d'un convoi de perches de 
châtaignier qui eut, comme l'année , 
précédente, un plein succès. 

Et l'on se sépara dans un esprit 
de camaraderie après avoir trinqué 
fraternellement à la santé de tous 
h-s camarades absents et présents 
ainsi qu'à la prospérité du syndicat. 

Le Secrétaire : 
F. BLANCHET. 

Challans 

Le syndicat paysan de Challans 
ayant été constitué légalement le 
25 octobre dernier, nous sommes 
de suite passés à l'ordre du jour 
suivant : échanges de blé contre 
pain par la boulangerie. Après un 
'■change de vue, l'assemblée aécide 

à l'unanimité, de demander aux 
boulangers (io kgs de pain en échan-
ge de 80 kgs de blé, alors que 
ceux-ci voulaient nous donner 54 
kgs. 

Une délégation est alors nom-
mée pour avoir une entrevue avec 
la boulangerie, qui 'est convoquée 
par M. le Maire. 

La dite réunion eut lieu le jeudi 
suivant sous la présidence de M. 
le Maire. Après une discussion cour-
toise, les boulangers acceptent de 
reprendre leurs anciennes condi-
tions, soit 57 kgs en pains de 6 li-
vres ou 54 kgs en pains de 3 livres. 
N'ayant pu obtenir les 60 kgs, au-
cune décision ne fut prise. 

Le 2 novembre, une nouvelle 
réunion générale rassemble la ma-
jeure partie des cultivateurs aux-
quels nous avons soumis l'offre des 
boulangers. Après une nouvelle étu-
de la question, l'assemblée décide 
de maintenir sa première décision, 
soit 60 kgs, et ceci en raison de la 
quantité donnée par les boulangers 
des communes voisines. La déléga-
tion demande à M. le Maire de 
convoquer les boulangers une 
deuxième fois, ainsi que de prési-
der cette réunion, ce qui fut ac-
cepté. 

La boulangerie décide alors, 
d'augmenter son offre à 57 kgs de 
pain en 3 livres comme en 6 livres, 
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et déclare impossible de donner 
davantage pour cette année. Le 
blé étant inférieur aux années 
moyennes, ce qui fut accepté en 
principe par la délégation, sous ré-
serve d'acceptation par les membres 
du syndicat. 

Le II novembre, une nouvelle 
réunion réunissait la majeure par-
tie des échangistes qui, après un 
exposé des quantités données dans 
les communes voisines qui, en réa-
lité, n'était pas de 60 kgs comme 
il était annoncé, avec 22 pains, 
mais, de 57 à 58 kgs acceptent la 
plupart, provisoirement, l'offre des 
boulangers. 

Le Bureau. 

Réponse à la circulaire du i3 
courant. 

« Affaire boulangerie, échange 
de pain contre du blé ». 

Les quantités de pain données 
par les boulangers dans la commu-
ne varient entre 57 et 60 kgs. Nous 
croyons savoir que la meunerie 
donne 55 kgs de farine panifiable 
pour 80 kgs de blé. 

hauché 

Réunion du 8 Novembre 1936 

A midi, une cinquantaine d'ad-
hérents sont présents. Le secrétai-
re dit que l'échange du blé se fera 
comme d'habitude, et que le dif-
férent est réglé avec nos boulan-
gers. Nous aurons donc, pour 80 
kgs de blé, 57 kgs de pain et 12 
kgs de son. 

Nous remercions l'Union Syndi-
cale d'être intervenue à ce sujet, et 
grâce à nos syndicats paysans, 
nous avons gain de cause. 

Nous avons reçu 20 tonnes d'en-
grais azotés, ainsi que 5 tonnes de 
riz. Nous prenons une nouvelle 
commande d'engrais azotés. Ainsi 
que pour l'acide sulfurique, nous 
engageons nos adhérents à ne pas 
trop tarder, car nous fournisseurs 
prévoient la hausse des prix. 

Enfin, nous avons versé la som-
me de 82 francs à l'Union Syndica-
le, fruit d'une souscription faite 
à la réunion du mois dernier pour 
suvbenir aux .frais généraux de 
l'Union. Nous remercions nos adhé-
rents. 

Désormais, nos réunions auront 
Heu le deuxième dimanche de cha-
que mois. Voici la raison de ce 
changement : nos réunions étant 
le dernier dimanche du mois, le 
rompfe rendu ne pourrait pas tou-
jours paraître sur notre journal 
(La Voix des Paysans) du mois sui-
vant. 

La séance est levée en se donnant 
rendez-vous pour le deuxième di-
manche de décembre. 

en décembre, la date en sera pu-
bliée huit jours à l'avance : Comp-
te rendu de toute l'année. Tous 
présents sans exception. 

Le Secrélaire : 
C. RABILLER. 

anderonde 

La prochaine réunion du Syndi-
cal paysan aura lieu le dimanche 
6 décembre, à 2 heures, salle de la 
buvette Guillet, à La Grolle. 

Ordre du jour : Paiement des 
cotisations pour 1937; commandes 
d'acide sulfurique; question 
d'échange de blé contre pain. 

A VIS. — Le bureau transmet aux 
adhérents l'avis suivant : 

Tous les camarades se feront un 
devoir d'assister à cette réunion 
afin de faciliter la tâche du tréso-
rier. Souvenons-nous aussi du pro-
verbe de nos ancêtres el qui doit 
être répété plus que jamais : 
« L'union fait la force ». 

Pour le bureau syndical : 
Louis CHABOT. 

Les EssarSs 

Réunion du 8 Novembre 

Le Secrétaire : 
J. P. 

Falleron 

Le Syndicat Paysan s'est réuni le 
17 octobre. Il y a longtemps que 
nous n'avions vu une réunion aussi 
importante, la question de l'échan-
ge du blé contre pain étant à l'or-
dre du jour. L'annonce de cette 
réunion fut faite par publication. 
Pour la circonstance, plusieurs de 
nos camarades pas encore syndi-
qués vinrent se joindre à nous 
pour émarger sur la liste de nos 
revendications. C'est ainsi que 60 
de nos camarades représentant 4oo 
personnes ont protesté contre la 
décision du Syndicat de la Boulan-
gerie. 

Plus que jamais, nous devons 
nous unir. 

Le Syndicat de Falleron s'accroît 
de jours en jours. Nous enregis-
trons toujours quelques nouvelles 
adhésions, et nous avons vu avec 
plaisir l'entrain avec lequel nos ca-
marades de Challans sont venus 
grossir nos rangs au nombre de 
200. 

Tons ensemble, nous travaille 
rons h la défense de notre profes-
sion. 

La prochaine réunion aura lieu 

A midi et. demi environ, et de-
vant une assistance très nombreu-
se, le président ouvre la séance. Il 
souhaite tout d'abord la bienvenue 
à six nouveaux adhérents, son en-
tretien porte ensuite sur deux ques-
tions assez importantes. La pre-
mière concernant les commandes 
de nitrates et l'autre les échanges 
avec les boulangers. 

Sur ces deux questions l'accord 
a été fait et nous avons approuvé 
les membres du bureau pour la fa-
•on dont ils avaient procédé. Les 
arrangements à l'amiable ne sont-
ils pas toujours les meilleurs. 

Avec les boulangers, nous avons 
obtenu, en échange de 80 kgs de 
blé, 20 pains de 3 kgs ou 19 pains 
et 10 kgs de son (la quantité de 
son peut varier suivant les cours 
de cette marchandise). 

Sans union, aurions-nous eu les 
mêmes avantages? C'est bien à dou-
ter. 

Avant de terminer la séance, no-
ire président nous a fait une petite 
causerie sur le maintien de l'union. 
Nous en reproduisons ici les prin-
cipaux passages : 

L'union des paysans est plus que 
jamais nécessaire, mais une fois 
réalisée, il faut savoir la mainte-
nir. Pour cela, que faut-il? De la 
sympathie Ise uns envers les autres, 
ries sentiments d'entr'aide mutuelle. 
Il faut avoir ancrée dans l'idée l'es-
prit syndicaliste, point de jalousie 
ni d'égoïsme. Si nos dirigeants ont 
quelques défaillances, si ceux qui 
sont chargés des commandes d'en-
grais font une affaire malheureuse, 
ne les abandonnons pas car, pour 
arriver à notre but. il ne faut pas 
faire un pas en avant et deux en 
irrière. 

Ne soyons point jaloux d'un voi-
sin qui fait une bonne récolte, un 
bon marché, cherchons au contrai-
re à l'imiter et faire mieux si pos-
sible. Ne soyons pas égoïstes et ne 
regrettons pas l'argent d'une coli-
=a!ion Ne sovons rias cachés dans 
nos marchés afin d'être mieux ren-
seignés les uns les autres. Marchons 
la main dans la main et disons tous 
ensemble, : Vive l'Union Syndicale. 

Après ces sages paroles qui ont 
produit d'ailleurs une bonne im-
pression, nous trinquâmes un bon 
verre de vin nouveau et nous nous 
quittâmes, emportant un bon sou-
venir de cette réunion si amicale. 

Le groupe des Essarls. 

Saligny 

Le premier dimanche de décem-
bre aura lieu, comme tous les 
mois, notre réunion mensuelle. A 
celte réunion, des communications 
très importantes seront faites en 
vue de notre assemblée générale du 
mois de janvier et, à ce propos, 
nous insistons auprès de tous les 

syndiqués pour qu'ils y assistent 
nombreux. 

Notre mouvement syndical 
s'étendant de plus en plus, il im-
porte que tous les syndiqués fas-
sent preuve de discipline, car ce 
n'est pas le moment de rétrograder, 
et nous comptons bien que tous 
feront le geste nécessaire et renou-
velèrent leur confiance au syndi-
cat, car si nous avons obtenu jus-
qu'ici des avantages appréciables, 
nous pouvons faire beaucoup 
mieux encore en persistant dans 
cette union si nécessaire de nos 
jours. 

Si nous voulons que demain tout 
se passe dans l'ordre et la paix, si 
nous voulons faire triompher nos 
droits, mettre ces droits à l'unis-
son des droits des autres citoyens, 
maintenons nos effectifs, augmen-
tons notre nombre eji amenant des 
voisins et serrons nos rangs, et sur 
cela, nous vous disons à tous au 6 
décembre, sans faute, salle Bei-
gnon. 

Le Bureau. 

NÉCROLOGIE 

Nous avons à déplorer la mort 
d'un de nos plus anciens syndi-
qués, le père Elie. Bouancheau, de 
la Vilatière, décidé des suites d'une 
maladie de cœur à l'âge de 77 ans. 

Travailleur modèle et conscien-
cieux, ayant toujours vécu sur la 
même terre, il a élevé une famille 
nombreuse de dix enfants qui tous, 
sont restés à la terre et dont plu-
sieurs comptent parmi nos meil-
leurs syndiqués. 

Bel exemple de ténacité, de foi, 
de fidélité en la terre nourricière et 
en ses maîtres à donner à la géné-
ration qui monte. 

A sa veuve, à sa Très nombreuse 
famille, nous offrons nos plus sin-
cères condoléances et dam cette 
douloureuse circonstance, nous les 
assurons de toute notre sympathie 
et de nos prières. 

Saint-André-Gouie-d'Oie 

La réunion mensuelle du Syndi-
cat Paysan a eu lieu le lundi 16 
novembre. Une soixantaine d'adhé-
rents y assistaient. 

Le président, prenant la parole, 
rend compte de ce qui s'est passé 
depuis la dernière réunion; nous 
avons eu d'abord une réunion de 
bureau à laquelle était invité notre 
boulanger qui, après un échange 
de vue, a déclaré que les tarifs 
d'échanges de blé contre pain 
n'étaient pas changés et ne eban-
geraient pas sans prévenir le Syn-
dicat Paysan et tous les cultiva-
teurs de la commune. 

Il parla ensuite de la réunion de 
la Chambre Syndicale à La Roche, 
à laquelle nous assistions tous les 
deux, et nous met m '-ourant des 
questions qui s'y sont disculées,_en 
particulier la question de nos droits: 
nous ne tolérerons pas que les pro-
fessions spécialement intéressées à 
la vie agricole et qui en vivent 
prennent! des décisions aussi im-
portantes que celles de l'échange 
sans nous consulter. 

Nous abordons ensuite la ques-
tion commerce. Dimanche dernier, 
nous nous sommes entendus avec 
un de nos marchands de grains, et 
lui avons passé une commande de 
scories. 

Là encore, discussion. On se ra-
jeunit d'un an. On est au jour ou 
notre camarade J. Martineau, après 
nous avoir montré l'utilité de nous 
syndiquer pour sauvegarder nos 
intérêts en face des autres corpo-
rations ioutes syndiquées; quel-
qu'un, avec des chiffres, nous mon-
tre l'inutilité de notre groupement, 
les syndicats qui faisaient du com-
merce, vendaient les engrais plus 
chers que les marchands de grains. 
Pourquoi ces chiffres n'ont-ils duré 
qu'un jour? C'est aujourd'hui qu'il 
les faudrait. 

Ce jour-là, avait été semé du 
b»a grain dans notre campagne* 
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Il a été lonp à lever, mais est sorti 
avec plus <lc force, et celui qui 
croyait avoir tué l'idée syndicale 
chez le cultivateur, n'avait fait au 
contraire que la développer. Nous 
sommes maintenant 70 adhérents. 

Tous les membres du syndicat 
sont d'accord sur ce point : conti-
nuer à travailler avec nos commer-
çants, à condition qu'ils n'abusent 
pas de notre bonne volonté. 

Nous ne voulons pas voir la 
marchandise, doubler de prix, du 
fait qu'elle passe entre leurs mains; 
s'il en était autrement, nous l'em-
pecherions d'y passer, tout simple-
ment. 

M. GILBERT. 

Saint-Christophe-du-Ligneron 

Laisser vivre... mais vivre 

Telle a été la base de notre dis-
cussion à la réunion du a5 octobre 
dernier où [dus de So de nos cama-
rades sont venus s'expliquer sur la 
décision du Syndicat des Boulait-
gers en ce qui concerne l'échange. 

Cette décision n'était bien enten-
du pas en notre faveur, aussi tous 
nos camarades présents ont été una-
nimes à réclamer notre ancien 
avoir. 

Cette discussion sur l'échange du-
ra plus l'une heure. Nos boulangers 
voulaient augmenter leur salaire 
par la suppression de 3 miches de 
3 kilos pour So kilos de blé ou la 
suppression du son. Tous les culti-
vateurs présents, syndiqués ou non, 
ont protesté énergiquement contre 
cette décision qui nous paraît à 
tous injustifiée. 

Au cours de la réunion, des ca-
marades nous ont déclaré avoir en-
tendu des propos que nous devons 
signaler dans notre journal. On au-
rait dit ceci: Le paysan ne' s'occupe 
pas du poids du pain, le nombre 
lui suffit. Il était bon que ceia 
soit dit, car à partir de maintenant 
oc ne sera plus le nombre qui nous 
intéressera, mais le poids. 

11 y a quelque quinze ans, le 
paysan faisait son pain lui-même, 
mais peu à peu, le progrès faisant 
son œuvre, on a bien voulu laisser 
le soin de ce travail aux boulangers. 

Quelles ont été les premières con-
ditions d'échanges. Pour 80 kilogs 

de bl«, U cultivateur recevait 22 
pains de 3 kilogs, avec du son, 
mais il donnait dix francs pour 
l'accomplissement du travail. Peu à 
peu, le nombre a diminué, si bien 
qu'aujourd'hui le nombre est dé-
gringolé à 18 et l'on voudrait sup-
primer le son. C'est intolérable. 

Nous avons également parlé du 
poids du pain qui, au lieu d'être de 
3 kiloys est de 2 k. 700 très sou-
vent moins. Au début, pour facili-
ter 1e travail du boulanger, ce der-
nier donnait un pain ou deux de 
plus pour ne pas avoir la peine du 
pesage. Nous n'y trouvions rien 
d'anormal, mais nous avons remar-
qué que le pain perd de plus en 
plus de poids en cuisant, (à moins 
que la main qui fait le pesage soit 
moins généreuse). 

Après une longue discussion, 
nous avons décidé de maintenir 
coûte que coûte l'ancien tarif, c'est-
à-dire 18 pains de 3 kilogs avec le 
son ou 20 pains net. Nous devons 
rappeler à MM. les boulangers qu'ils 
peuvent vivre largement à ce régi 
me, vu qu'ils ont au minimum i5 
francs de plus par sac pour com 
penser le travail, qu'au début de 
l'accord sur l'échange. 

Si nous ne pouvons obtenir sa 
tisfaetion, nous serons dans l'obli-
gation d'user d'autres moyens. 

Nous rappelons à nos camarades 
que L'Union est plus que jamais 
indispensable et que nos désirs ne 
deviendront réalité que dans la me 
sure où nous serons unis pour les 
faire aboutir. 

Nous invitons vivement nos ca 
mandés à venir grossir nos rangs 
pour défendre notre profession et 
nous répéterons ensemble cette for-
mule : Nous voulons vivre et lais-
ser vivre. 

Un Syndiqué 
de Saint-Christophe. 

La prochaine réunion aura lieu 
le dimanche 6 décembre au café 
Violleau. 

Objet de la réunion : Commande 
d'engrais et payement de la cotisa-
tion. Nous invitons nos camarades 
à y venir en grand nombre. 

Camarades non syndiqués, venez 
vous abonner à l.a Voix des Pay-
sans. Venez-y tous, nous nous y 
trouverons. 

Le Président : 
E. GUILBATJD. 

WËUKKÊÊÊÊÊ ■ 

LOIRE-INFERIEURE 
Haute-Gou-lame 

Il est rappelé qu'à la réunion de 
janvier, si possible, aucun membre 
inscrit ne doit être absent. Compte 
rendu sera fait des diverses opéra-
tions du syndicat, ainsi que le ré-
sultat des démarches entreprises 
auprès des boulangers. Prière d'ap-
porter sa carte syndicale pour le 
paiement des cotisations. 

J. P1LOQUET. 

La Bénate 
Nous arrivons en fin d'année et 

nous prions tous nos camarades 
d'assister à la réunion générale qui 
aura lieu le i3 décembre, comme 
de coutume à l'hôtel Jubin, après 
la grand'messc. 

Nous reverrons tous ensemble! 
ce que nous avons fait ces années j 
écoulées, et la meilleure marche à 
suivre pour la prospérité de notre, 
syndicat. U Bureau, j 

La Chaptille-Basse-Mer 

Le 8 novembre a eu lieu notre, 
réunion mensuelle au cours de la-j 
(nielle il fut question de la sous- : 
criptioii pour l'U. S. P. V.. Tous! 
les adhérents présents ont verse 
leur petite obole et nous avons reçu 
55 francs. 

Notre prochaine réunion aura 
lieu le Ï3 décembre à 9 heures 
toujours salle du café Goguet; il 
y a intérêt de tous les adhérents à 
y assister. Il sera procédé à une 
commande d'engrais de'printemps, 
et question d'une conférence qui 
sera donnée par notre dévoué ca-
marade J. Martineau, président de 
la Fédération des Syndicats ( lire 
tiens d'Exploitants Agricoles. 

Présence absolue de tous les 
adhérents. 

Pendant la saison d'été, nous 
n'avons pas eu de réunion bien 
importante, mais pendant l'hiver, 
nous espérons que chacun mettra 
de la bonne volonté à suivre nos 
réunions. Nous faisons un pressant 
appel à tous. 

Le Secrélaire : J. ALLARD. 

tegé 
Réunion mensuelle 

La réunion de novembre a eu 
lieu je deuxième dimanche en rai-
son de la fêle de la Toussaint qui 
arrivait le premier. 

Présents : une vingtaine de syn-
diqués. A ce sujet, je président fait 
remarquer que l'assistance est in-
suffisante, malgré qu'une annonce 
ait élé faite le dimanche précédent. 

Différentes questions furent exa-
minées, entre autre un projet de 
conférence sur la C. F. T. C. à Le-
gé, au courant de décembre. Cette 
question reste à l'étude. 

Puis, après que J. Martineau eut 
donné des explications sur la situa-
lion actuelle de l'Union et fait ap-
pel à la bonne volonté de lous pour 
aider à aller de l'avant, il fut pro-
cédé à l'ouverture de la souscrip-
tion dans notre syndicat. La som-
me totalisée à la réunion se monte 
à 3o7 francs. Nul doute que beau-
coup d'adhérents absents, auront à 
cœur de participer à l'effort com-
mun. 

Le bureau du Syndical remercie, 
au nom de l'Union Syndicale, tous 
les souscripteurs. 

Prochaine réunion le premier di-
manche de décembre à 9 heures, 
hôtel Yon. 

Ordre du jour : commandes d'en-
grais azotés. 

Réunions du Conseil d'Administration 

Deux réunions pendant le mois 
de novembre. 

A la première, qui a eu lieu le 
5 à la Sorinière, très peu d'assis-
tants, par suite, du mauvais temps 
Il y fut fait un examen sérieux de 
la situation générale. On s'entre 
tient aussi de la préparation de la 
souscription. 

L'autre réunion a eu lieu le 22 
au soir, à la Tirchière. Le principal 
travail fut consacré à répondre à 
un questionnaire relatif à sa situa 
lion du métayage dans la région 
renseignements demandés par la 
Direction des Services Agricoles de 
Loire-Inférieure. 

Saint-Julien-de-Concelles 

A notre dernière réunion, une 
collecte fut faite par noire tréso 
rier pour l'Union Syndicale; elle a 
produit environ roo francs. Tous 
les adhérents présents ont compris 
la nécessité de cet effort. Ceux qui 
n'avaient pu assister à celte réunion 
voudront eux aussi y contribuer 
pour assurer la bonne marche de 
notre organisation. 

Notre prochaine réunion aura 
lieu le 6 décembre à l'école des 
garçons, à l'issue de la réunion 
des planteurs de tabac. Groupe 
ment des commandes pour les tour 
tcaux. R. PINEAU. 

Le dernier des métiers 
11 est beau de vanter les 

charmes de la campagne, 
lorsque l'on jouit des com-
modités de la ville. La vie 
du paysan n'est pas une 
vie idyllique. 

Il est temps qu'une poli-
tique économique natio-
nale, par l'organisation 
professionnelle, la reva-
lorisation des produits 
agricoles, l'amélioration 
des chemins, des lois so-
ciales appropriées, permet 
à l'agriculture de n'être 
plus le dernier des métiers. 

UNE ENTENTE 

Le Syndicat paysan de Froidfond 
soucieux d'assurer une juste rému-
nération du travail de ses ouvriers 
estime qu'à l'heure actuelle, les ta-
rifs faits par les maréchaux-fer-
rants de la commune sont en des-
sous du prix normal. En consé-
quence, il invite ces derniers à 
s'entendre préalablement entre 
eux afin d'éviter toute concurren-
ce déloyale toujours néfaste pour 
l'ouvrier et souvent sans profits 
réels pour le client, à présenter 
leur nouveau tarif qui sera exami-
né avec la meilleure bienveillance 
en tenant compte de l'intérêt des 
deux parties. 

lin effet, avant notre publication 
les fers à bœufs coûtent 2 fr. 5o. 
Ils nous ont demandé 3 fr., que 
nous avons accepté, jugeant que 
c'était nécessaire et aussi ayant réa-
lisé l'entente entre l'ouvrier et le 
client, nous avons atteint en partie 
notre but qui est l'entente entre les 
travailleurs. 

NOTE DE LA RÉDACTION 

Nous reviendrons, dans 
prochain numéro, sur cètti 
rossante décision. 

noire 
inté-

Liste des Souscriptions reçues à ce jour 

Saligny 110 fr.; Chauché 84 fr.; 
La Chapelle-Achard 62 fr.; Les Es-
sarta 130 fr.; Saint-Julien-de-Concel-
le 106 fr. 75; Haute Goulaine 50 fr.; 
Anonyme 250 fr.; Un sympathisant 
25 fr.; un sympathisant 10 fr.; un 
sympathisant 5 fr. 

PLANTS DE POMMES DE TERRE DU FINISTÈRE 
Magasin à SCAER (centre de triage) 

BLÉS DE SEMENCE DU NORD 

Je^epft BIDAUD; 
11 S, Rua do Renaei, 11S 

NANTfcS 
déjà fournisseur de Ri-oupements «Je l'U. S. P. V. 

sur vos 
sur vos prairies... 

mettez de l 

Bureau de Renseignements Agricoles : 

5, Rue Anizon - NANTES 

CEINTURES MÉDICALES 
CORSETS • GAINES 

BAS A VARICES, etc.. 

sont vendus à qualité égale 
meilleur marché 

que partout ailleurs 

UINEL 
SRIECIAL.ISTE 

î, Place de l'Ecluse 

NANTES 

COMPAGNIE FRANÇAISE 
MITES, i 5, M h Oaivafre - SHIZIBE, 40, Bue M-toiM 

TISSUS Rayons ÂBA prix 
pour la vente 

de tcus objets usuels 

Les Machines à Coudre "STELLA" ' î 
garantie* I <> années contre tons 
Tiees de construction, alnptées par les Pu-
pilles rte la Nation, pins de 3 millions eu 
usage dans le monde entier, plus de 2o 
modèles livrables à lettre lue. Dep. 495 fr. 

LES CYCLES 
LriS TANBEMS 
LES TRICYCLES 
LES ÉCRÉME! SI S 

STELLA ' 
Fabrication soignée. Garanti* sur facture. 
La marque la pins vendue dans l'Ouest à 
des prix défiiint loule concurrence, étant 
(tonné la i/ualitt1. 

, tançant, Nantes, Angers, St-Nazaire 

TISSUS -:- CONFECTIONS 

Jules GARNIER 
PLACE DU MAHCHÉ, LEGÉ 

Grud choix tt COMPLETS 
pour Boom, JCBJK» C«s et lofants 

Pris déliant toute wniurnncc 

RAYOS MIA6SS le nirux &iw4i (k la Renia» 

Spécialité de beaux Tissus noirs 
pour Robss et Manteamx 

T.S.F., ÉLEITIiSITÉ 

6EHIHI-SJDI0 
:îT>, t ue de Verdun 

Tél. U2-!W 

Distributeur officiel de 

WiM, fituMioxT, mm 
MEME, L8EWE, etc. 

Facilités rte paiement 

VENTE - LOCATION 

ÉCHANGE - RÉPARATIONS 

Â. HARDY 
NANTES 

S^EtifiTWfKL'BfiKT 
lOtis, r-ue Ctopernl» 

Tél. 15Ï 77 

Itutta installatioBS deulrMjKS 

M0TE11S - LUSTRERIE 
TEL&PBONE - wmmu 
Location Haate-Parln» 

peur réunions 
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